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Décembre 1999 n° 3

Editorial

Le 18 novembre, la Fédération suisse des écoles

privées, la Conférence des écoles catholiques et la

Communauté de travail des écoles Rudolf Steiner ont

organisé, à Fribourg, une réunion traitant de la

politique de l'éducation sous le titre: Formation privée -
Privilège ou droit fondamental? Après une manifestation

semblable dans le canton de Vaud, en 1998,

c'était donc la deuxième initiative de ce type. Ce fut,
à nouveau, l'occasion de s'adresser à des femmes et

hommes politiques, des représentants des autorités

scolaires et de la formation et d'échanger des points
de vue. Cette rencontre répondait véritablement à

un réel besoin puisque pas moins de 50 personnes y

ont participé.

L'exposé principal du chef du Département de

l'instruction publique, M. le conseiller d'Etat Augustin

Macheret ainsi que les interventions de Mme Elisabeth

Butty, au nom de notre Fédération et de M. Bruno

Santini représentant les écoles catholiques ont donné

lieu à un débat animé.

Bien qu'il y ait de bonnes relations entre l'enseignement

public et privé à Fribourg, les écoles privées

souhaitent une amélioration de la situation financière.

Mme Butty propose que les communes dont les

familles envoient leurs enfants à l'école privée,

indemnisent ces familles à la hauteur de l'économie

qu'elles font réaliser en déchargeant l'école

publique.

Au-delà des considérations financières, auxquelles il

souscrit également, M. Bruno Santini défend le principe

du pluralisme de la formation.

Il rappelle, en outre, que si l'on procède à une

comparaison internationale, la Suisse pratique une

politique d'éducation étatisée qui limite fortement ou

empêche totalement toute liberté de choix. Il

plaide pour une politique de la formation où

l'enseignement privé ne sera plus un privilège mais un

droit fondamental reconnu.
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La vive discussion qui suivit démontra, une fois de

plus, que la nécessité ou le droit à l'existence des

écoles privées ne sont pas contestés.

Ce qui reste en question, c'est leur financement. Des

versements directs de l'Etat paraissent peu

envisageables compte tenu des budgets limités. Ce qui

paraît plus réaliste, ce serait que l'Etat confie des mandats

de prestations à des institutions privées sur la

base d'un dossier de soumission bien établi.

Plusieurs politiciens présents se sont déclarés prêts à

étudier ce type de modèle. Mais, nous considérons

cette rencontre à Fribourg comme une contribution

non négligeable au développement des relations,

voire de collaborations dans la région. Les

expériences positives faites au cours de ces réunions

encouragent les organisateurs à les étendre à d'autres

régions et en particulier à la Suisse alémanique. Si de

bonnes relations avec les autorités fédérales sont

utiles, elles sont primordiales avec les décideurs

cantonaux.
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